
 

 

 

 

 
   Direction des Affaires Juridiques 
    et de la Commande Publique 

     Service des Assemblées 
 

ORDRE DU JOUR 

Conseil Communautaire du 15 avril 2026 

 

 

 - Compte rendu des décisions du Président. 
 

 

I – Rapports 
 

 Présentation du rapport sur la situation en matière de développement 
durable de Mont de Marsan Agglomération – année 2025. 

 Présentations du rapport sur la situation en matière d’égalité 
femmes/hommes – année 2025. 

 
II – Finances 

 

 Débat d’orientations budgétaires. 

 Adoption du Règlement budgétaire et financier (RBF) des budgets de Mont 
de Marsan Agglomération. 

 Fixation des tarifs des services publics de Mont de Marsan Agglomération 
2026 – modification. 

 

III – Affaires générales 
 

 Indemnités de fonctions du Président, des vices-présidents et des autres 
membres du bureau. 

 Débat et délibération sur la modification du Pacte de Gouvernance.  

 Débat et délibération sur les conditions et les modalités de consultation du 
conseil de développement et d’association de la population à la conception, 

à la mise en œuvre ou à l’évaluation des politiques de l’établissement public. 

 Adhésion à l’association Adullact dans le cadre de la procédure de 
dématérialisation des assemblées délibérantes. 

 

➢ Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) 

 Fixation du nombre de membres au sein du conseil d’administration du 
Centre Intercommunale d’Action Sociale (CIAS) du Marsan. 

 Élection des représentants du conseil communautaire au sein du conseil 
d’administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de Mont 
de Marsan Agglomération. 

 



➢ Théâtre de Gascogne 

 Désignation des membres du Conseil d'administration du Théâtre de 
Gascogne. 

 
➢ Office du Tourisme, du Commerce et de l’Artisanat (OTCA) 

 Désignation des membres du comité de direction de l'Office de Tourisme, du 
Commerce et de l'Artisanat (OTCA). 

 
➢ Mont de Eau Agglo 

 Désignation des membres du conseil d'administration de Mont de Eau Agglo. 
 
➢ Instances départementales 

 Désignation de représentants au sein de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial (CDAC). 

 
➢ Instances régionales 

 Désignation de représentants au sein du Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement (CRHH). 

 
➢ Syndicats mixtes 

 Désignation de représentants au sein de l’Agence Landaise pour 
l’Informatique (ALPI)  

 Désignation de représentants au sein du Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) du Marsan. 

 Désignation de représentants au sein des comités territoriaux du Syndicat 
mixte Départemental d’Equipement des Communes des Landes (SYDEC). 

 Désignation de représentants au sein du syndicat mixte de gestion des 
baignades landaises. 

 Désignation de représentants au sein du Syndicat du Midou et de la Douze 
(SMD). 

 Désignation de représentants au sein du Syndicat Adour Midouze (SAM).  

 Désignation de représentants au sein du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités. 

 Désignation d’un représentant au sein du Syndicat Mixte du Parc Naturel 
Régional des Landes de Gascogne. 

 
➢ Etablissements publics 

 Désignation de représentant au sein du conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier de Mont de Marsan. 

 Désignation d’un représentant au sein de l’assemblée spéciale et de 
l’assemblée générale de la Société Publique Locale (SPL) Trans-Landes. 

 Désignation du représentant au sein du conseil de surveillance de 
l’établissement public « Société du Grand Projet Sud-Ouest ». 

 Désignation de représentants à l’assemblée générale de l’Agence 
Départementale d’Aide aux Collectivités Locales (ADACL). 

 Désignation des représentants au sein du conseil d’administration de 
l’Etablissement Public Foncier des Landes (EPFL) « Landes Foncier ». 

 Désignation de représentants au sein des établissements publics locaux 
d’enseignement. 

 Désignation des représentants au sein du conseil d’administration de l’Ecole 
Supérieure de Design des Landes. 

 Désignation de représentants au conseil d’administration du Festival Arte 



Flamenco. 

 Désignation d’un représentant pour siéger au sein de l’établissement public 
territorial de bassin Adour affluents aquifères (EPTB a3). 

 Désignation de représentants au sein de la Commission locale de l’eau (CLE) 
– SAGE des eaux souterraines de Gascogne. 

 Désignation d’un représentant au sein de la Commission Locale de l’Eau 
(CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Bassin Amont 
de l’Adour ». 

 Désignation d’un représentant au sein de la Commission Locale de l’Eau du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Bassin de la Midouze ». 

 
➢ Associations 

 Désignation des représentants au sein de l’AUDAP (Agence d’Urbanisme 
Atlantique et Pyrénées). 

 Désignation d’un représentant à l’assemblée départementale du Comité 
National d’Action Sociale (CNAS). 

 

Questions diverses 


